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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Annuites liquidables
Question écrite n° 46148

Texte de la question

M. Bernard Leroy attire l'attention de M. le ministre de la defense sur les conditions d'attribution des points de
retraite des appeles. L'ouverture de ce droit est, aujourd'hui, conditionnee par une cotisation prealable de
l'appele a la securite sociale et la periode de service militaire n'est pas prise en compte, par elle-meme, dans le
calcul des annuites ouvrant droit a la retraite. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui preciser si ces
periodes militaires ne pourraient pas etre prises en compte, comme le sont, a l'heure actuelle, les stages.

Texte de la réponse

L'article L. 351-3 du code de la securite sociale prevoit que les periodes du service national peuvent etre prises
en consideration pour l'ouverture du droit et le calcul de la pension de vieillesse si les interesses avaient,
anterieurement a leur appel sous les drapeaux, la qualite d'assure social. Il n'est toutefois pas exige que le
service national interrompe l'activite salariee. Ainsi une periode de travail, meme reduite, exercee avant la date
d'incorporation et ayant donne lieu a cotisation, est suffisante pour valider les periodes ulterieures de service
national. La disparition progressive du service national n'impliquera pas de modifications des regles relatives a
sa prise en compte par le regime d'assurance vieillesse de la securite sociale. Les contraintes financieres que
connaissent actuellement les regimes de retraite et l'importance de la population concernee ne permettent pas
d'envisager la revision de ces dispositions.
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